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Développement rural 

Commune de Baelen 
Rapport annuel 2022 

Rétroactes : 

Le 13 janvier 2003, le Conseil Communal de Baelen prenait la décision de principe de mener une Opération de Développement Rural sur son territoire.  

Le PCDR est validé par la CLDR le 21 janvier 2009, il a ensuite été approuvé par le Conseil Communal le 14 avril 2009. 

Le Programme Communal de Développement Rural (PCDR) de Baelen a été présenté pour avis le 1er juillet 2009 à la Commission Régionale d’Aménagement 

du Territoire (CRAT) et a reçu l’approbation du Gouvernement Wallon le 29 janvier 2010 pour une durée de validité de 10 ans. 

En 2011, une convention-exécution avec la Région wallonne a été obtenue par la commune portant sur le projet suivant : 

• Aménagement du cœur du village de Baelen 

En 2019, une convention-exécution avec la Région wallonne a été obtenue par la commune portant sur le projet suivant : 

• Création et réaménagement de liaisons douces aux alentours et entre les 2 villages. 

Décision du Conseil Communal d’entamer une ODR :  13 janvier 2003 

Approbation du PCDR :      29 janvier 2010 

Durée de validité du PCDR :      10 ans 
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ANNEXE 1 : SITUATION GENERALE DE L’OPERATION 

 
Tableau des projets réalisés / finalisés en 2022 : 

 

Le PCDR étant terminé depuis le 29 janvier 2020, cette annexe est sans objet 
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ANNEXE 2: TABLEAU DETAILLANT L’AVANCEMENT PHYSIQUE ET FINANCIER D’UN PROJET EN PHASE D’EXECUTION DE TRAVAUX 

 

Année de la 
convention 

Type de programme Intitulé du projet Objectif du projet Montant du subside 

2019 PCDR classique 
 

Création et réaménagement de 
liaisons douces aux alentours et 
entre les 2 villages. 
Première phase : étude et travaux 

Il s’agit de la création d’une liaison douce entre les 
villages de Baelen et Membach. Des trottoirs ainsi 
que des pistes cyclables suggérées et en site 
propre seront aménagés. Il est également prévu de 
porter une attention particulière à la sécurisation 
du carrefour du centre de Membach.  
 

722.325,26 € 

  Etats d’avancement physique du projet Date 

  Délibération du conseil communal : demande de convention 11/11/19 

  Signature convention-exécution par le Ministre 24/12/19 

  Lancement d’un appel à auteur de projet 20/11/20 
envoi invitations 

    

  Désignation du bureau « Gesplan » comme auteur de projet 28/01/21  
approbation collège 

20/04/21  
notification marché 

  Approbation de l’avant-projet par le Collège communal 30/12/21 

  Approbation de l’avant-projet par la RW 02/08/22 

  Approbation du projet par le conseil communal   

  Approbation du projet par la RW + avenant   

  Mise en adjudication  

  Réception provisoire  

  Etat d’avancement financier du projet Montant 

  Montant conventionné à X%  

  Montant du subside développement rural  

  Montants cumulés payés à l’entrepreneur  
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ANNEXE 4: RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE DE DEVELOPPEMENT RURAL 

 
 

Année de l’installation de la CLDR Année d’approbation du 
Règlement d’ordre intérieur 

Dernière date de la modification 
de composition de la CLDR 

Dernière date de modification du 
Règlement d’ordre intérieur 

2006 2006 25.02.2019 2021 

Date des réunions durant l’année 
écoulée 

20.04.2022 Nombre de présents 6 

15.12.2022 6 

 

 
Dynamique participative à Baelen – Points-clés 2022 

La Commission locale de Développement Rural s’est réunie à 2 reprises en 2022.  
 
Les groupes de travail ont pu reprendre ou poursuivre leurs actions respectives ; la CLDR a poursuivi le suivi du budget participatif et de la 
convention Liaison douce entre Baelen et Membach.  

Avancement des groupes de travail de 4837 en actions (CLDR) : 

• GT Kermesse :  
 
Le GT ne s’est plus réuni en 2022. 
 

• GT Nature :  
 
Comme chaque année, le GT nature a mené des actions sur le terrain. Lors de l’action de fauchage des orties, David Defourny est venu 
apporter son expertise pour la gestion de la mare. Il est prévu de couper les jeunes arbres qui repoussent aux abords de la mare.  
Début 2023, le groupe prévoit d’élaguer les arbres. 
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GT Sentiers & Patrimoine :  
 

Etant donné qu’il s’agit d’un « nouveau » GT, né de la fusion du GT sentier oubliés et du GT patrimoine, les membres ne se sont vus 
qu’une fois. Fin de cette année, ils iront replacer des échaliers et ils prévoient une promenade sur les sentiers oubliés le 12 février 2023. 

 

• GT Propreté : ? 
 
Le groupe a effectué 5-6 ramassages entre mars et octobre. 
 

• GT Intergénérationnel : ? 
 
Le groupe s’est réuni en juin et a choisi les projets qu’il souhaitait mener. Le premier serait une correspondance entre des personnes 
âgées isolées (pas seulement de la maison de repos) et des jeunes. 
 

• GT jeux interquartiers : ? 
 
Pas d’organisation de jeux interquartiers cette année mais inauguration du verger Pierre Wintgens avec tournoi de pétanque. 
 

• GT climat et environnement : ? 
 
Le groupe a organisé un ciné-échange autour du film « Qu’est-ce qu’on attend » de Marie-Monique Robin fin aout. Cette action a 
permis de recruter 6 nouveaux membres (doublement des membres du GT) afin d’organiser une activité de plantation sur le terrain de 
La Loge aux Chèvres les 26 et 27 novembre.  
L’action sera probablement reproposée en 2023. Il y a aussi l’idée d’inviter des « conférenciers » qui aborderaient la thématique de 
l’énergie. Cette proposition sera mise à l’ordre du jour de la prochaine réunion du 19/01/23. 

 
En 2023, la CLDR et ses groupes de travail seront parties prenantes dans la mise en place de la consultation des habitants pour le lancement de 
la seconde Opération de Développement Rural de la Commune. 
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Annexe 5 : Sans objet puisque hors validité du PCDR 


